
Mauborget, le 06 février 2023
Municipal responsable : Municipalité incorpore
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Préavis n° 01 - 2023

Concernant la réfection de la RC 260-C-S

en traversée de localité

^= -^

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les conseillers,

1. Historique et description générale du projet

Depuis 2015, le Canton de Vaud, par sa Direction générale de la mobilité et des routes (DGMR), a entrepris la
réfection de la RC 260-C-S entre Grandson et Mauborget. Cet axe complémentaire et secondaire du réseau de
base est la seule voie de délestage en cas de problème sur l'axe principal entre Sainte-Croix et Yverdon-les-
Bains. Cette route cantonale n'avait jamais fait l'objet de réfections importantes et elle ne correspondait plus aux
exigences actuelles, en particulier en ce qui concerne les revêtements en place, la sécurité du trafic et la gestion
des eaux de la chaussée, en particulier en zone de protection S3. Toute la Commune est concernée par cette
situation.

Les dossiers de soumission offrent la possibilité aux communes riveraines de bénéficier des prix concurrentiels
offerts par les entreprises adjudicataires pour la réalisation partielle ou totale de leur partie en traversée de
localité, pour autant que les travaux communaux se réalisent simultanément aux travaux cantonaux. Ces
tronçons sont définis conformément à LRou. En ce qui concerne Mauborget, il s'agit de 798,7 mètres entre les
deux PEL (panneaux d'entrée de localité).
Les projets de réfection, établis par la division entretien de la DGMR, tiennent compte des structures en place.
Les normes de dimensionnement de chaussée neuves ne sont pas applicables. Si c'était le cas, les coûts
seraient au moins trois fois plus importants. Il n'en demeure pas moins que la durée de vie des chaussées
assainies est supérieure à 25 ans, en fonction des contraintes de trafic en particulier. Par durée de vie, il faut
comprendre le temps estimatif avant de refaire la couche de roulement, comme le remplacement d'un revêtement
de sol dans une habitation.
Dans le cas de la RC 260-C-S, les travaux consistent en général au renforcement des bords et à la pose de deux
à trois nouvelles couches de bétons bitumineux (selon les reprofilages à réaliser) conformément aux normes en
vigueur. Situé dans une zone de protection 83, le réseau des eaux claires est également mis en conformité. Tous
les travaux entre Grandson et Mauborget l'ont été dans le domaine public, ce qui dispense de toute mise à
l'enquête, contrairement aux projets routiers.
Les travaux entre la localité de Villars-Burquin et Mauborget ont commencé l'année dernière et s'achèveront cet
été. Il reste à finaliser les travaux en zone de protection S3 et à poser les deux dernières couches de
revêtements sur la majeure partie du tracé. Ces travaux seront achevés d'ici fin septembre. Si la Commune
souhaite bénéficier des conditions de l'offre de base, elle doit donc réaliser ses travaux dans le même laps de
temps.

2. Particularités du projet de Mauborget.

La Commune a réalisé une expertise de la chaussée ainsi qu'un relevé de l'état des collecteurs des eaux claires.
En ce qui concerne la route, elle se trouve dans le même état général que le tracé entre Villars-Burquin et
Mauborget. Le mode de réfection appliqué à la partie cantonale de la route est donc tout à fait pertinent pour la
partie en traversée de la localité.
Le relevé d'état des collecteurs d'eau claire a démontré qu'ils ne respectent pas les exigences légales d'une zone
de protection 83. Ils sont en béton, poreux, déboîtés, partiellement écrasés dans certaines parties. Une mise en
conformité est donc obligatoire.
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3, Descriptif des travaux prévus
3.1 Collecteurs
Il est prévu d'assainir environ 850 mètres de collecteurs, soit par remplacement, soit par chemisage par une
entreprise spécialisée. (La technique de chemisage offre les mêmes garanties que le remplacement des
collecteurs en évitant des travaux de fouille conséquents.) Les sacs existants seront tous remplacés par des
chambres préfabriquées étanche munies de dépotoirs et de coudes plongeurs. Des appels d'eau en béton
bitumineux et des grilles seront construits. Les raccordements privés ou communaux existants ne seront pas
traités, seul le collecteur principal sera assaini.

3.2 Chaussée
Les pavés et bordures existants seront remplacés, de nouveaux pavés et bordures en granit délimiteront la
chaussée et la séparation des parcelles privées. Cette infrastructure permettra à terme la construction de
cheminements piétonniers entre le bâtiment communal, la grande place de parking et la sortie du village en
direction de Bullet.
La chaussée existante sera fraisée, quelques renforcements et purges réalisés dans les parties fortement
endommagées. Une couche de base en EBT-ACT 22N d'épaisseur variable pour reprofilages éventuels, une
couche de liaison en EBT-ACT 16N et enfin la couche de roulement en AC 11 N de 40 mm seront mises en
place. Ces couches sont identiques à celles utilisées sur la RC entre Grandson et Mauborget. Dans le devis
général, il est également prévu de refaire 1'575 m2 de raccords aux chemins et places communaux.

3.3 Eau potable
La conduite d'eau potable datant des années 1960, quelques défectuosités ont été constatées . La Municipalité
étant prévoyante, elle propose donc de ne pas avoir à ouvrir ultérieurement la route fraichement remise en état
mais souhaite le remplacement de ladite conduite durant les travaux actuels., Les travaux de génie civil ont fait
l'obj'et d'une demande d'offre directe à Weibel SA.

3.4 Autres prestations
Le marquage de la chaussée se limitera aux intersections et à quelques délimitations. Des spécialistes seront
mandatés pour le suivi qualitatif des travaux de la chaussée ainsi que pour la vérification de l'assainissement du
collecteur des eaux claires, ceci découlant d'une obligation de la Direction générale de l'Environnement. Un
géomètre devra procéder aux relevés des modifications du cadastre souterrain.

3.5 Durée des travaux
Les travaux de canalisations et de renforcement des bords devront démarrer au mois de mai 2023 pour
s'achever au plus tard au 15 septembre 2023, en même temps que ceux de la RC entre Villars-Burquin et
Mauborget.

4. Devis général des travaux
L'ensemble des travaux sera réalisé à forfait sur la base de l'offre détaillée de Cht Consulting & Construction Sàrl
en collaboration avec Weibel SA. Cette proposition supprime tout risque de surcoûts.

A, Travaux de génie civil (Weibel SA)
Travaux de génie civil et réfection de la chaussée dans

le gabarit existant selon le descriptif et les croquis

annexes.

Surface totale de la chaussée prise en compte y

compris 1'575 m2 de raccords aux routes communales,

accès et places privées.

Réfection des collecteurs par remplacement ou

chemisage selon les exigences de la DGE,

remplacement des regards et sacs.

Compléments pour les renforcements de bords, pavés

et revêtement graveleux selon séance avec la

Global

Global

1

1

1'017'932.00

77'089.00
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Municipalité du 23 janvier 2023 voir plans et photos
annexes.

Hausses légales et contractuelles sur la base des coûts

de production de la SSE, selon contrat avec la DGMR,

base de prix septembre 2020, admis forfaitairement à

10% jusqu'à la fin des travaux en 2023.

Plus-value éventuelle pour surfaces supplémentaires de

raccords aux routes communales, accès et places

privées pour autant que cela soit en continuité des

travaux sur la RC. Bétons bitumineux 2 couches.

Total des travaux de génie civil

B. Autres dépenses

1. Direction des travaux, coordination avec Maître

d'ouvrage et riverains, demande de subvention art. 56

LRou, décomptes, collaboration à la rédaction du

préavis municipal, (Taux 2023 : 46.0% sur les travaux

subventionnables.) Cht Consulting & Construction Sàrl.

2. Marquage et signalisation

3 Laboratoire pour contrôle de fabrication et de mise en

œuvre

4. Relevés par un géomètre officiel des modifications

des réseaux souterrains

5. Suivi des travaux de canalisations par un

hydrogéologue conformément aux exigences

cantonales

Total autres dépenses

Total du projet
TVA
Montant total net TTC de l'ensemble du projet

Montant forfaitaire TTC pour l'ensemble des travaux

proposés (net/net à 30 jours)

10%

Par m2 HT

Global

Global

Global

Global

Global

Global

1'095'021.00

105.00

7.7%

109'502.00

1'204'523.00

30'OOQ.OO

10'OOO.QO

5'OOO.QO

10'OOD.OO

5WO.OO

eo'ooo.oo

r264'523.00

97'368.00

1'361'891.00

I'375'OOO.OO

5. Subventionnement

La LRou art. 56 prévoit la possibilité de subventionner les travaux de réfection, de renforcement de la chaussée,

ainsi que de la mise en conformité de l'évacuation des eaux de la chaussée. Dès lors, nous estimons que la

grande majorité des travaux décrits seront subventionnables. Nous admettrons pour votre budget, une valeur de

85% de travaux subventionnables avec le taux de 2023 pour ce type de réalisation. Ce taux de 85% est admis de

manière prudente en tenant compte de la grande part de travaux hors de l'emprise de la RC.

Montant des travaux TTC

Taux de subventionnement 2023

Montant estimatif de la subvention

1'361'891.- 85% n57'607.00

46%
532'500.00



Préavis n" 01 - 2023

Concernant de la réfection de la RC 260-C-S en traversée de localité

6. Eau potable

A, Travaux de génie civil (Weibei SA)
Travaux de génie-civil pour le remplacement de la

conduite d'eau potable dans la route commune de la

traversée du village de Mauborget

B. Olivier Dick

Réfection d'une partie de la conduite d'eau et

raccordement aux hydrantes et privé

Imprévus

Total autres dépenses

TTC comprise

TTC comprise

46'539.85

78'OOO.OQ

460.15
125'OOQ.OO

7. Travaux déjà effectués

A, BR+ génie civil

B, Cand-Landi

C, BR+ analyse routière

Total dépenses déjà effectuées

Récapitulatif

Travaux effectués

Total des travaux

TTC comprise

TTC comprise
TTC comprise

WEIBELSA
Weibel & Dick

Divers

Travaux génie civil

Eau potable

25'363,35

6'801.20

10772.95
42'937,50

1'375'000.00

125'OOO.OQ

43WO.OO

1'543'000.00

CONCLUSION

Au vu de ce qui précède, nous avons l'honneur de vous demander, Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre la décision suivante :

LE CONSEIL GENERAL DE MAUBORGET,

Sur proposition de la Municipalité, entendu le rapport de sa Commission et considérant que cet objet a été
régulièrement porté à l'ordre du jour,

Décide ;
1. D'autoriser la Municipalité à entreprendre les travaux de réfection de la route traversée du village.
2. D'accorder le crédit nécessaire de Frs 1'543.000.00

Le financement sera effectué par la trésorerie courante et l'emprunt si besoin aux meilleures conditions
du moment.

3. L'amortissement arrondi de frs 32'500.00 environ (après déduction des subventions environ frs
570'OOO.OQ) se fera sur trente ans.

Cette somme sera portée au crédit des comptes routes - épuration - eau dès l'année 2024.

AU NOM

Le Sypd,ic
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Claude Roulet

'ALITE

La îfècrétaib
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Annick Gander


